
         Paris, 8 mai 2024 

Le projet de loi actuel sur l'assignation à résidence n'offre pas de garanties suffisantes 

pour que justice soit rendue en cas de violations graves des droits humains. 

Nous avons pris connaissance du nouveau projet de loi sur l'assignation à résidence approuvé le 19 

décembre 2023 par le Sénat uruguayen et qui doit être approuvé par la Chambre des députés lors de la 

session en cours. 

En accord sur certains points avec les normes du Droit international concernant l'emprisonnement des 

personnes vulnérables, le projet de loi nous semble présenter d'importantes ambiguïtés et insuffisances 

en ce qui concerne les auteurs de graves violations des droits humains et de crimes contre l'Humanité 

pendant la dictature uruguayenne. 

- La décision d'assignation à résidence serait prise par le juge sans jamais consulter les victimes ou 

leurs avocats. Cette exclusion, dans le cas d'auteurs de très graves crimes contre l’humanité pendant la 

dictature, laisse la porte ouverte à une banalisation de ces crimes et à une sous-estimation de leur 

gravité. 

- Le projet de loi autorise explicitement que les auteurs de crimes contre l'Humanité et d'autres crimes 

très graves puissent bénéficier d'une assignation à résidence à partir de 65 ans, sans que des objections 

formelles suffisantes empêchent des criminels contre l'Humanité qui n'ont jamais collaboré à la 

recherche de la vérité ou fait preuve de compassion pour leurs victimes de bénéficier d'une assignation 

à résidence du seul fait de leur âge. 

- L'argument de la situation "bio-psycho-sociale" du détenu, outre son imprécision, prend une valeur 

particulière dans le cas des répresseurs emprisonnés qui bénéficient déjà de conditions de détention 

particulières très favorables par rapport aux autres détenus. Ces facilités doivent être prises en compte 

dans l'évaluation de la situation du détenu. 

- En ce qui concerne en particulier les personnes âgées de plus de 65 ans, nous estimons que la 

modification de la règle n'est pas nécessaire car la libération pour des raisons de santé ou d'âge ou pour 

d'autres raisons d'incompatibilité avec l'emprisonnement est déjà possible en Uruguay et largement 

utilisée.  

- Nous considérons que le risque que le projet de loi actuel permette à tous les répresseurs 

actuellement emprisonnés de bénéficier de cette nouvelle loi et que la tendance jurisprudentielle en ce 

sens évolue rapidement en leur faveur est très important. La conséquence grave serait une perte de la 

valeur symbolique de la peine et donc un déni de justice. 

- En ce qui concerne le cas particulier des répresseurs accusés et condamnés pour les plus graves 

violations des droits humains et des crimes contre l'Humanité, la version actuelle du projet de loi nous 

semble incompatible avec le respect par l'Uruguay des règles du droit international en matière de 

droits humains.  

Sur la base de ces considérations, nous demandons au Président de la République, Luis Alberto 

Lacalle, et aux parlementaires uruguayens de ne pas soutenir l'actuel projet de loi sur l'assignation à 

résidence qui facilite l'assignation à résidence des responsables de graves violations des droits de 

humains et de crimes contre l'Humanité, en particulier la torture, l'homicide politique, la disparition 

forcée de personnes, la privation sévère de liberté et les agressions sexuelles contre des personnes 

privées de liberté. 
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